
 

Le SPIP 84 reste mobilisé 

Contre la casse des retraites avec l'instauration d'un système par points, la casse des 
services publics et leur privatisation, et notamment au Ministère de la Justice la mise en 
œuvre des lignes directrices de gestion bafouant les principes d'équité entre les agents au 
profit d'un système discrétionnaire, la réforme statutaire des CPIP oubliée, l'abandon de la 
création du corps des psychologues, l'iniquité des primes, nous nous sommes mobilisés 
sur plusieurs journées d'action depuis  décembre 2019.
Le  Comité  Technique  Ministériel  a  acté  le  06/02/2020  une  application  minorée  et 
transitoire  des  Lignes  Directrices  de  Gestion  pour  la  mobilité  2020  abandonnant  le 
profilage systématique et préservant le système de cotation.  
Nous considérons néanmoins que les avancées sont insuffisantes (quid des durées mini-
maxi  d'affectation ?  )  et  et  le  caractère  transitoire  n'apporte  aucune garantie  pour  les 
mobilités suivantes. 
A  l'heure  où  les  agents  vont  devoir  supporter  les  mises  en place  du Référentiel  des 
Pratiques Opérationnelles (RPO) et de la Loi de Programmation de la Justice (LPJ) ayant  
un impact fort sur les services, nous constatons encore le mépris de notre administration 
envers  ses propres agents comme si  l'accroissement des missions se corrélaient  à  la 
perte des droits ! 
A nouveau réunis en assemblée générale ce lundi 10/02/2020, les agents syndiqués 
et non-syndiqués du SPIP du Vaucluse ont décidé de poursuivre   la mobilisation !

À compter de ce jour, nous adoptons de nouvelles modalités : 
►Inscription d'une phrase type dans nos mails : 
"La  fonction  publique  fait  face  à  des  attaques  sans  précédents  dans  ses  grands  
principes  :les  agents  du  SPIP  de  Vaucluse  se  mobilisent  pour  la  défendre.  Nous  
demandons  le  maintien  d'un  dispositif  équitable  et  contrôlé  concernant  les  actes  de  
mobilité." 
► Déclarations liminaires aux réunions institutionnelles 
► Alertes au CHSCT sur les risques psychosociaux induits par la réforme,
► Demande de clarification des procédures et critères aux différents niveaux (RH DAP+ 
DI+ DFSPIP)
►sous réserve nouvelles échéances à connaître, des actions ponctuelles surprises
► Prochaine AG le 09/03/2020

Nous appelons tous les personnels du SPIP 84 à nous rejoindre : il ne s’agit pas 
uniquement  de  défendre  des  intérêts  particuliers,  mais  de  se  battre  pour  la 
préservation des grands principes fondateurs de notre Fonction Publique. 

Nous exigeons l'abandon total des lignes directrices de gestion telles que définies 
dans le projet de notre administration !


